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Baisse du plafond de remises des médicaments génériques pour les officines
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Texte de la question

Mme Marie Pochon interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la baisse du plafond de remises accordées aux
pharmacies d'officine pour les médicaments génériques. En effet, les professionnels du secteur s'inquiètent
d'une décision unilatérale prise en ce mois de juin, à quelques jours seulement de sa mise en application. Le
plafond de 40 % de remise sur les médicaments génériques permet aux officines, dans un contexte de hausse
de leur charges (énergie, loyers...), d'assurer leur équilibre budgétaire. La France compte désormais moins de
20 000 officines et les habitants des zones rurales craignent chaque année la fermeture de leur pharmacie de
proximité qui assure bien souvent la première prise en charge des patients et leur orientation dans le parcours
de soins. Aussi, cette décision, qui menace directement la viabilité économique de nombre d'officines et fait
craindre la réduction des embauches ou la réduction des amplitudes horaires d'ouverture, est incompréhensible
et inquiétante. Si le sujet du prix des médicaments et des remboursements par la sécurité sociale doit
évidemment préoccuper les Français, ces décisions ne doivent pas se prendre aux dépens des pharmacies : il
est de la responsabilité du Gouvernement d'assurer que la production des médicaments se fasse en Europe,
que les prix des médicaments puissent être régulés auprès des fabricants et laboratoires pharmaceutiques et
enfin d'assurer des politiques de prévention plutôt que de traitement en matière de santé, afin d'endiguer les
dépenses de sécurité sociale. Ainsi, elle lui demande les raisons qui ont conduit son ministère et la DGSS à
décréter cette baisse soudaine du plafond de remises pour les médicaments génériques. Elle souhaite
également, conformément aux annonces du ministre de la santé, connaître l'état d'avancement des discussions
avec les organisations représentatives des pharmaciens.
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